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UNE FEMME DANS L’HISTOIRE

Jeanne de France,
reine et fondatrice d’ordre

L
e roi Louis XI avait 

passé les 40  ans et voulait un fils. 
Avec son épouse, Charlotte de Savoie, 
ils avaient déjà eu à la princesse Anne, 
que l’histoire a retenu sous le nom 
d’Anne de Beaujeu, l’une de nos plus 
remarquables régentes. En ce mois 
d’avril 1464, au château de Nogent-
le-Roi, ce fut une fille qui naquit, 
Jeanne. Peu après sa naissance, son 
père la promit en mariage au duc 
Louis d’Orléans, deuxième dans 
l’ordre de succession pour l’heure, et 
guère plus âgé que la princesse. Ainsi, 
Louis XI s’attachait cette branche 
d’Orléans dont il se méfiait. Le ma-
riage ne fut célébré que plus tard, en 
1476, à l’occasion des 12 ans de Jeanne 
et contre l’avis du duc d’Orléans...

En attendant, celle-ci avait reçu 
de sa mère Charlotte de Savoie une 
éducation soignée et pieuse, avec sa 
sœur Anne, au château d’Amboise. 
Mais à 5 ans, Jeanne quitta sa mère 
pour être confiée à un cousin, le sire 
de Beaujeu, et à son épouse, restés sans 
enfant, dans le château de Lignières 
en Berry. Par ailleurs, Jeanne souffrait 
d’une malformation de la colonne 
vertébrale, lui donnant un air perpé-
tuellement voûté. 

Après les noces, Louis d’Or-
léans, de son côté, multiplia les infi-
délités, rejeta cette épouse imposée et 
ne la fréquenta qu’en présence du roi 
ou lorsque leurs devoirs l’exigeaient. 
Jeanne, pourtant, femme profonde et 
dévouée, ne ménagea pas ses préve-
nances pour cet époux qu’elle fut l’une 
des seules, par exemple, à visiter, après 
l’emprisonnement de celui-ci pendant 
trois ans, pour conspiration contre le 
roi Charles VIII, frère cadet de Jeanne. 
La jeune femme administra également 
au nom de son mari la totalité des 
biens de Louis d’Orléans.

La mort de Charles VIII, 
en 1498, allait faire basculer le destin 

de Jeanne. Son époux accédait au 
trône et devenait Louis XII. Devenue 
reine de France, elle savait sa situa-
tion périlleuse. Deux raisons pous-
saient Louis à demander la nullité de 
son union : il n’avait jamais accepté 
ce mariage forcé  ; il devait épouser 
la duchesse Anne de Bretagne, veuve 
de son défunt cousin le roi Charles, 
afin, par mariage, de conserver le du-
ché dans la dépendance française. 

Dès août 1498, un procès en 
nullité fut ouvert à la demande du roi 
et contre l’avis de la reine Jeanne. La 
sentence fut rendue mi-décembre  ; 
le mariage était déclaré nul. Jeanne, 
anéantie, se réfugia d’abord quelques 
temps à Amboise. Louis XII, en dé-
dommagement, lui octroya le duché 
de Berry et une pension. Installée à 
Bourges, Jeanne se révéla une du-
chesse de Berry aussi avisée qu’elle 
l’avait été d’Orléans ; veillant à tout, 
administrant avec minutie, soute-
nant les pauvres, tenant elle-même 
sa justice. 

Mais elle ne s’arrêta pas là et, 
fidèle à une intuition de jeunesse née 
dans la prière à la Vierge, elle son-
gea, avec les encouragements de son 
confesseur le franciscain Gabriel-Ma-
ria, à fonder un ordre. Ce furent les 
sœurs de l’Ordre de l’annonciation de 
la Vierge Marie, dites sœurs de l’An-
nonciade, créées en 1500 et approu-
vées par le pape en 1502, à l’habit noir, 
blanc et rouge. Le monastère qu’elle 

leur fit bâtir voisinait avec son palais 
ducal. Elle-même prononça ses vœux 
en 1504, sans pour autant abandonner 
sa charge ducale. Sept monastères de 
moniales Annonciades existent encore 
aujourd'hui en France et à l’étranger.

Elle mourut en 1505 et Louis XII, 
peut-être repentant du mal causé, lui 
fit donner des funérailles dignes d’une 
fille de France. Malgré la multiplica-
tion précoce des miracles, la recon-
naissance de l’Église ne vint cependant 
que plus tard, avec la béatification en 
1742 et la canonisation en 1950. 

Gabriel Privat
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Des auteurs proposent une réflexion sur 
ce que vivent les célibataires : le Père Olivier 
Bonnewijn pour redonner au célibat chrétien 
des lettres de noblesse, et Claire de Saint Lager 
afin de montrer combien ce temps, qui est par-
fois celui d’une douloureuse solitude, peut aussi 
être un chemin de désir de Dieu et de fécondité.

 

tre dans une salle d’attente de la vraie vie : 
c’est parfois ce que ressentent certaines personnes céliba-
taires, avec une impression d’être un peu à l’écart dans 
l’Église, car n’étant ni mariés, ni consacrés, ni prêtres. 
Dans les familles aussi, les célibataires sont parfois l’objet 
de maladresses : « Quand est-ce que tu te maries ? », « Bizarre 
qu’elle soit célibataire, elle a plein de qualités !  » - comme 
si le mariage était un concours que gagneraient les per-
sonnes les plus douées -, ou encore, les célibataires qui se 
retrouvent pendant les vacances familiales dans la même 
chambre que leurs neveux, comme s’ils n’étaient pas en-
core tout à fait des adultes.

Nous avons déjà évoqué dans nos pages combien 
les personnes célibataires ont une fécondité qui leur est 
propre (Zélie n°13, « Célibataires et engagées  ») et que le 
bonheur ne dépend pas du fait d’être en couple (Zélie 
n°49, « Marie-Liesse Malbrancke : "Le célibat n’empêche pas 
d’être heureux" »). Deux récentes publications ajoutent une 
réflexion riche à ce sujet.

Dans « J’existe  ! » Un autre regard sur les célibataires 
(éditions Emmanuel), le Père Olivier Bonnewijn propose 
de réfléchir à l’identité profonde des célibataires chrétiens. 
Cet ouvrage facile d’accès, après avoir rappelé la révolu-
tion apportée par le Christ qui se présente comme céli-
bataire, souligne : « Comme tout baptisé, chaque personne 
célibataire est appelée dans une histoire personnelle et concrète 
à marcher sur un chemin d’alliance, d’épanouissement et de 
fécondité, non d’indifférence, d’enfermement sur soi ni de sté-
rilité. Sa vocation est d’aimer et d’être aimée, dans l’Esprit des 
Béatitudes. Dieu ne l’a pas oubliée. » 

De fait, dans le baptême, le Christ appelle toute 
personne pour elle-même, quelle que soit sa situation, et 
noue avec elle une alliance. C’est l’identité source de tout 
chrétien, que les personnes célibataires incarnent de façon 
visible.

En effet, on comprend le plus souvent l’alliance dans 
une conception conjugale, mais toute alliance n’est pas 
nécessairement matrimoniale. Le Père Bonnewijn ex-
plique que la Bible contient plusieurs théologies de l’al-
liance. « Elle ne se limite pas à présenter les figures d’Osée, de 
Tobie ou de Jésus à Cana. Elle raconte les histoires des alliances 
que Dieu conclut avec Adam, Noé, Abraham, Moïse, David, 
Jérémie... et bien entendu avec le Christ Jésus. » C’est Dieu qui 
est à l’initiative de chacune de ces alliances, quelle que soit 
la réponse de l’élu. Dès lors, le célibataire chrétien n’est 
pas « inaccompli » ni oublié, mais il est un homme ou une 
femme d’alliance et de vie, amoureusement élu par Dieu 
et dont l’identité est « purement et simplement baptismale ». 
Le célibataire ne devrait donc pas se situer par rapport aux 
personnes consacrées, aux clercs et aux mariés, mais ce 
serait plutôt l’inverse qui serait pertinent !

Le Père Bonnewijn va encore plus loin en faisant 
l’hypothèse du célibat comme un état de vie à part entière. 
En effet, les célibataires « ouverts » (pouvant se marier ou 
s’engager dans le sacerdoce ou la vie consacrée) ont, nous 
venons de le voir, une stabilité  grâce à l’alliance baptis-
male. Ceux qui ont une vie marquée par le sceau de la 
charité et d’une solitude ordonnée à la communion ont 
donc une solide appartenance au Christ qui fonde une 
réelle durabilité - même si elle n’est pas marquée du sceau 
du définitif de la même manière que chez les consacrés 
ou les mariés. Même si le célibat n’est pas choisi, il peut 
être consenti, au terme d’une maturation humaine et spi-
rituelle - ce qui ne signifie pas qu’il faille se résigner, mais 
accueillir le réel de sa vie aujourd’hui. 

Fort de ces éléments, l’auteur propose de rendre le 
statut de célibataire plus visible et institutionnel, comme 
le sont le mariage ou le célibat pour le Royaume  ; non 
pas pour entériner ce célibat, mais pour en reconnaître 
la dignité et la beauté, par de petits signes : « pendaison de 
crémaillère – en solo ou en colocation -, petite cérémonie chez 
le célibataire avec une prière, statut de la page Facebook, régime 
fiscal... ». Bien sûr, ce ne sont que des suggestions, mais qui 
permettent de lever une forme de tabou et de valoriser da-
vantage le célibat chrétien, avec ses joies et ses difficultés.

Parallèlement à cette nécessité d’une plus grande 
reconnaissance du statut des personnes célibataires, on 
pourrait également leur proposer de renouveler leur re-

Un nouveau regard
sur le célibat
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https://www.magazine-zelie.com/single-post/2016/10/14/Célibataires-et-engagées
https://www.magazine-zelie.com/single-post/2020/02/17/Marie-Liesse-Malbrancke-Le-celibat-nempeche-pas-detre-heureux-
https://www.magazine-zelie.com/single-post/2020/02/17/Marie-Liesse-Malbrancke-Le-celibat-nempeche-pas-detre-heureux-
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gard sur leur propre célibat, notamment lorsque celui-ci 
se prolonge. Si certains vivent plutôt sereinement ce cé-
libat qui dure, le fait de l’expérimenter après 30 ou 35 ans 
peut être une source de souffrance intime. C’est à un 
chemin de croissance que convie Claire de Saint Lager, 
fondatrice de Isha formation, dans son livre Comme des 
colonnes sculptées. Le célibat, un chemin d’espérance (éditions 
Emmanuel). S’inspirant de son expérience de célibataire 
et de celle de son entourage, elle explique  : « Le célibat 
n’est pas une malédiction, une honte, une anomalie, il est avant 
tout un itinéraire, un itinéraire spirituel à travers nos déserts 
de l’âme vers la terre promise de l’alliance et le mystère de la 
nuptialité. » Être façonné par les mains divines, auxquelles 
le titre du livre fait référence, est l’occasion d’approfondir 
« la danse de l’alliance » conjugale, par exemple avec cette 
question : « Comment aimer et comment me donner à l’autre 
si je ne me suis jamais reçu comme un don ? » 

Plus encore, la soif de communion vécue dans le 
célibat est le moment de révéler combien cette soif est 
profonde, et que seul le Seigneur peut l’étancher. « La pé-
dagogie divine nous conduit au désert pour nous défaire de 
toutes nos mauvaises attaches, de toute tentation de posséder, 
de consommer, de boucher les trous, de combler les failles. »

Le célibat est une école de patience, où le temps 
du Seigneur apprend la confiance, comme  la Vierge Ma-

rie a cru en la Parole de Dieu. Cette confiance en Dieu 
peut se vivre notamment lorsque des ruptures amou-
reuses viennent marquer le temps du célibat. 

Parfois aussi, poursuit Claire de Saint Lager, c’est 
une école d’abandon, où Dieu demande de Lui remettre 
complètement l’accomplissement de ces désirs que nous 
portons dans le cœur et qu’Il souhaite combler d’une fa-
çon qui nous est parfaitement ajustée : « Ainsi, le mari d’une 
de mes amies me racontait qu’avant qu’elle ne se décide à ré-
pondre à ses sentiments – il avait patienté plus de deux ans -, 
il avait presque accepté de ne jamais se marier. Telle autre amie 
avait renoncé à la certitude qu’un homme – qui deviendrait plus 
tard son époux – était fait pour elle. Elle avait décidé de « pas-
ser à autre chose ». Mais Dieu nous donne toujours sa grâce. »

Cette attente que peuvent vivre les personnes cé-
libataires, et qui ressemble parfois à une forme de désert, 
est en partie du même ordre que celle des couples en es-
pérance d’enfant. Pour Claire de Saint Lager, c’est une 
invitation, à travers ce désir que Dieu a lui-même déposé 
dans notre cœur, à plonger en profondeur dans notre as-
piration à une « union intime et forte avec Lui », comme le 
disait Élisabeth Leseur. Alors, quels que soient les événe-
ments, et à travers les larmes qui peuvent couler, ce temps 
sera fécond. 

Élise Tablé

En novembre dans Zélie >  Être marraine

Donnez votre avis sur ce numéro ! 

Répondez au sondage, en cliquant ici : 

https://forms.gle/3tdGMCWjUZZiNnoZA

http://librairiestetienne.fr/salon-autours-auteurs-2018/salon-autours-des-auteurs-2020/
https://forms.gle/3tdGMCWjUZZiNnoZA
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‘‘ J’étais aumônier 
des gitans.

‘‘

Admettre que l’on n’est plus vraiment 
autonome, quitter la vie qu’on a 
toujours connue et arriver dans un 
EHPAD, c’est un moment difficile, il 
faut un temps d’adaptation.
 
Ici, nous avons la chance d’avoir une 
belle chapelle. Chaque jour, ceux 
d’entre-nous qui le peuvent encore se 
relaient pour célébrer l’office. Il y a une 
vraie fraternité en Christ.

Père Jean, retraité du diocèse de Luçon, résident  
de l’EHPAD Le Landreau aux Herbiers (85)

En cette période de pandémie, la 
Fondation Nationale pour le Clergé suit  
avec beaucoup d’attention l’évolution de 
la situation au sein des communautés 
et des maisons de retraite médicalisées. 
Elle doit identifier dès à présent les aides 
qui seront nécessaires et les nouveaux 
projets qu’il faudra mettre en œuvre 
au sortir de cette crise exceptionnelle : 
financement des cotisations sociales de 
diocèses ou de congrégations en difficulté 
par manque de ressources et adaptation 
d’établissements médicalisés, tout en 
poursuivant les projets en cours qui ont 
toujours besoin de votre aide.

POUR NOUS SOUTENIR, 
VOUS POUVEZ FAIRE UN DON EN LIGNE SUR : 
www.fondationduclerge.com
ou envoyer votre don à : 
Fondation Nationale pour la Protection 
Sanitaire et Sociale du Clergé de France
3, rue Duguay-Trouin 75280 Paris cedex 06

Fondation reconnue d’utilité publique

https://fondationduclerge.com

